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Le service Rémunérations/Chômage
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URSSAF 
TELECHARGEMENT DES BORDEREAUX 

RECAPITULATIFS DE COTISATIONS 
(BRC)



CONNEXION AU SITE URSSAF
Site : www.urssaf.fr
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BORDEREAU RECAPITULATIF DES
COTISATIONS URSSAF 

• Chaque mois, le BRC est automatiquement alimenté par le biais du dépôt des fichiers DSN effectué
par le CDG 33 (Déclaration Sociale Nominative)

• Pour accéder à cette déclaration, la collectivité doit se connecter à son compte URSSAF
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CE QU’IL FAUT SAVOIR

• La date limite de dépôt des DSN est fixée au 05 ou au 15 du mois

• Elle est fixée en fonction de l’échéance de déclaration des BRC URSSAF, avant
l’entrée en DSN (en 2021)

• Toutefois, après avoir effectué les contrôles nécessaires, le Centre de Gestion
dépose chaque mois la DSN vers le 25 du mois

• Sur le site de l’URSSAF, les BRC du mois et des mois de rappels doivent être
téléchargés afin de reconstituer les montants déclarés
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CE QU’IL FAUT SAVOIR

• Les déclarations du mois d’octobre sont prélevées sur le mois en cours

• Les montants déclarés pour 1 mois (somme mandatée) sont répartis sur la
période du mois en cours et les périodes de rappels

Exemple : Sur la paie du mois d’octobre 2023, les heures supplémentaires
sont payées en rappel de septembre

• Les cotisations calculées pour le mois d’octobre alimentent le BRC du mois
d’octobre

• Les cotisations prélevées sur les heures supplémentaires alimentent le BRC du
mois de paiement (mois de septembre)

• Lorsque des rappels sont calculés sur des périodes antérieures, les cotisations
prélevées sur ces rappels viennent modifier le BRC initial
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TELECHARGEMENT DU BORDEREAU CUMULE
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• onglet compte 

• cotisations 

• historique des déclarations 
(exemple septembre 2023)

Cliquer sur la période concernée



Cliquer sur le bouton imprimante 
pour lancer l’impression

Attention : Le montant du bordereau 
cumulé peut être modifié si des 
rappels sont cumulés sur les 
périodes antérieures

Exemple : 
En septembre 2023 requalification 
d’un CMO en CLM             impact  : 
les montants des rappels viennent 
modifier  les BRC des mois 
précédents, donc le total général du 
bordereau déjà mandaté à l’époque.
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DETAIL DE LA DECLARATION



TELECHARGEMENT DU BORDEREAU DETAILLE
ET DES MOIS DE REGULARISATION
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• Onglet document

• Relevés

• Télédéclarations et télépaiements archivés

     (exemple : mois de septembre 2023)

      Cliquer sur la période concernée



Cliquer sur le bouton imprimante pour lancer 
l’impression 
ou
Cliquer sur téléchargement pour télécharger 

Attention : Il faut cliquer sur chaque ligne de 
régularisation afin d’avoir le mois concerné

Cotisations en rappel pour les mois :

• octobre 2022

• janvier 2023 à mai 2023

• juillet 2023 à août 2023

Cotisations du mois de septembre (mois en 
cours)

DETAIL DE LA DECLARATION
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BORDEREAU URSSAF – DSN 
Paie du mois d’avril 2023

Bordereau de cotisation détaillé

Rappel février 2023 
calculé en avril 2023

Rappels mars 2023 
calculé en avril 2023

Mois en cours

(avril 2023)
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Remarque : Le montant global du mois en cours + des mois de rappels doit correspondre au 

montant du mandat URSSAF émis en avril 2023. (8,95+268,21+19 075,95 = 19 353,10)



Etats des charges global URSSAF
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Etats des charges global URSSAF
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Etats des charges global URSSAF
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Page 3                 Total général correspondant au bordereau 
détaillé DSN (page 11)



Etats des charges détaillé URSSAF
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Rappel de février 2023

Calculé en avril 2023

Rappel de mars 2023

Calculé en avril 2023

Page 1



Etats des charges détaillé URSSAF
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Page 2

Suite du rappel de mars 2023



Etats des charges détaillé URSSAF
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Page 3

Mois en cours (avril 2023)



Etats des charges détaillé URSSAF
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Page 4

Suite du mois en cours (avril 2023)



Etats des charges détaillé URSSAF
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Page 5

Total général correspondant au 

bordereau DSN (page 11) et au 

bordereau global URSSAF (page 14)



ECARTS URSSAF
DECLARATION DSN

L’URSSAF peut adresser un courrier concernant des majorations de retard ou une insuffisance de
versement.

La relance n'est pas liée à un problème de paies ni de déclarations sociales. Il s'agit d'un problème de
rattachement comptable des sommes versées

En effet, les rappels de salaires effectués au titre des mois antérieurs viennent modifier le montant
des déclarations antérieures et de ce fait, génèrent des majorations de retard

Afin de rapprocher les déclarations DSN des BRC, le service rémunération/chômage transmet :

- les états mensuels issus des déclarations DSN faites par le CDG33 pour le compte de votre
collectivité au titre des cotisations URSSAF de l’année et des mois concernés.

- Les états de charge URSSAF issus des lignes de salaires.
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VERIFICATIONS

• Comparer les BRC  avec les journaux et les DSN mensuelles ;

• Pointer les mandatements pour le tiers URSSAF, afin de vérifier qu’ils sont conformes aux 
états ;

• Vérifier que le montant du mandatement est identique au montant de l’état des charges 
pour chaque mois ;

• Envoyer un message à l'URSSAF  via l’espace urssaf.fr, afin de faire un point complet sur la 
situation comptable de votre collectivité et l'origine de ces relances ;

• Demander une exonération gracieuse des majorations appliquées (barre de navigation
("Messagerie"/ "+ Nouveau message"/ Un paiement/demander une remise de majorations
de retard et/ou de pénalités).
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